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Directives pour une demande de subvention

La Fondation Fonds Maroc est engagée dans la lutte structurelle contre la pauvreté et oeuvre pour le développement durable au Maroc. Le Fonds Maroc soutient des initiatives à petite échelle permettant aux Marocains de participer de manière équivalente et autonome à la vie sociale. Le Fonds Maroc intervient dans les domaines suivantes: l’enseignement, la santé publique, l’égalité des droits, sport et culture et l’assainissement de l’eau potable.
Les conditions à remplir par votre proposition de projet
1.Le projet doit porter sur la lutte contre la pauvreté et/ou le développement durable au Maroc. Il doit être à la portée de ceux dont les chances et les possibilités sont les plus réduites par la pauvreté, le séjour dans des régions défavorisées ou d’autres formes d’exclusion sociale, notamment des enfants, des handicapés et des femmes. 

2.Le projet est soutenu et exécuté par une ou plusieurs organisations sans but lucratif au Maroc. 

3.La demande émane d’une organisation non gouvernementale indépendante. 

4.L’objectif du projet doit être clair et concret, tout comme les effets prévus à court et à long terme et le suivi du projet à l’issue du financement par le Fonds Maroc. 

5. A l’issue du projet un compte rendu final sera remis, également au profit de l’échange de connaissance et d’expertise avec la communauté marocaine aux Pays-Bas. Une justification financière finale avec des factures originales sera également remise au terme du projet. Pour les subventions de plus de € 10.000,- un acte notarielle est requis. 

6. L’organisation qui fait la demande fournit une propre contribution (en nature éventuellement) de 25% au moins du total des frais du projet et couvre au moins les frais généraux. 

Quels projets ne bénéficient pas de subventions? 
1. Les projets à but lucratif. 

2. Les projets qui se trouvent déjà en cours d’exécution au moment où la demande est faite. 

3. Les demandes de soutien permanent.
4. Les demandes de particuliers.
5. Les voyages d’étude et les stages.
Votre projet doit être soumis par écrit au Fonds Maroc. Seuls les formulaires de demande dûment remplis seront pris en considération.
